
21/03/2025 

1 

 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

LA FABRIQUE DES ARTS 
 

Ecole des Beaux-arts – Conservatoire – Médiathèque Grain d’arts 
 
 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 
 
 
 

  Chapitre 1er :    Dispositions gØnØrales 
 
  Chapitre 2Łme :  Organes de concertation 
 
  Chapitre 3Łme :   Vie pØdagogique 
 
    
  Annexe 1 : dispositions particuliŁres pour la Classe 

PrØparatoire aux Øtudes supérieures d’art 
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



21/03/2025 

2 

 

Chapitre 1er : Dispositions gØnØrales 
 
Article 1er : Cadre gØnØral 
 
Depuis 2002, Carcassonne agglo s’est doté de la compétence optionnelle « Construction, amØnagement et 
entretien d’équipements culturels, sportifs et de loisirs d’intérêt communautaire ». A cet effet, la communauté 
d’agglomération a investi dans la construction d’équipements structurels notamment La fabrique des Arts 
bâtiment mutualisØ accueillant en son sein un conservatoire, une Øcole des beaux-arts et une mØdiathŁque 
(Grain d’arts, Cf. article 8Łme). 
 
Placé sous l’autorité du Président de Carcassonne agglo, le fonctionnement général de cette structure 
s’inscrit de plein droit dans le cadre des règles de la collectivité. Ses missions principales sont l’enseignement 
artistique spécialisé, l’éducation artistique et culturelle, la médiation et l’accès à la connaissance en lien avec 
les acteurs culturels du territoire. 
 
Article 2Łme : Discipline gØnØrale 
 
Le comportement des élèves doit se soumettre aux principes de respect d’autrui, de tolérance, de neutralité 
politique et de laïcitØ. 
 
Les Directeurs règlent les cas d’indiscipline ordinaire émanant des élèves au moyen de sanctions graduØes 
pouvant aller d’un avertissement aux parents jusqu’à l’exclusion. 
 
Les élèves et leurs responsables légaux sont tenus au respect de tous les personnels de l’établissement. 
Les grossiŁretØs, brutalitØs, agressions verbales ou physiques, propos diffamatoires, ou tout autre acte 
d’incivilité sont formellement interdits et sanctionnés par la loi. 
 
Il est ainsi rappelé que les atteintes aux personnes chargées d’une mission de service public peuvent donner 
lieu à des poursuites pØnales et civiles, dont notamment le délit d’outrage à agent public, prévu par l’article 
433-5 du Code pØnal.  
 
Informatique 
 
Les tØlØphones portables, baladeurs numØriques, consoles de jeu, tablettes ou autres objets sont interdits 
en cours, en rØpØtition, lors d’événements à La fabrique des arts ou hors les murs sauf autorisation spØciale 
de l’enseignant. Lors de l’utilisation du parc informatique, la consultation de sites à caractère illicite est 
strictement prohibØe.  
 
Les équipements informatiques et l’accès au wifi dans la mØdiathŁque doivent Œtre utilisØs conformØment au 
règlement d’utilisation de celle-ci (cf. Annexe 2 - Charte d’utilisation Internet et multimØdia). En particulier les 
mineurs de moins de 11 ans ne sont autorisØs à accØder aux postes multimØdias et au rØseau wifi de la 
mØdiathŁque que s’ils sont accompagnØs d’un adulte responsable.  
 
Interdictions 
 
Il est formellement interdit dans l’enceinte du bâtiment :  

 d’introduire et, à fortiori, de stocker des objets ne comportant aucun lien avec les pratiques artistiques, 
tout spØcialement des armes ou autres objets dangereux, excessivement lourds ou 
encombrants,  des substances explosives, inflammables, volatiles ou nausØabondes ; 

 de faire usage ou commerce d’alcool et de substances illicites ;  
 de fumer conformØment aux dispositions de la loi 91-32 du 10 janvier 1991, y compris la cigarette 

Ølectronique ; 
 de pénétrer dans l’enceinte du bâtiment avec un véhicule de mobilité urbaine tels que : trottinette, 

vélo, hoverboard, skateboard, rollers, cyclomoteur… 
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 d’introduire des animaux, à l’exception des chiens accompagnant les visiteurs mal ou non-voyants, 
tenus par un harnais, et les chiens guides en formation équipés d’un brassard. Dans ce dernier cas, 
les personnes doivent présenter à l’accueil leur carte d’affiliation à la fédération.  

 de manipuler sans motif les moyens de secours (extincteurs, tØlØphones, issues de secours, portes 
coupe-feu, etc.), 

 de circuler dans l'établissement (sauf hall d’entrée et médiathèque) en dehors des heures de cours, 
de concert ou toute autre activitØ obligatoire de l’usager, 

 de pénétrer dans une classe, un bureau ou tout autre espace (sauf hall d’entrée et médiathèque) 
sans l’autorisation, 

 d’emprunter des issues, passages et circulations qui ne sont pas normalement prØvus pour la 
circulation du public et de bloquer ou gŒner les issues de secours, 

 de se livrer à des actes de commerce ou à des quŒtes, sauf dØrogation spØcifique et exceptionnelle 
à solliciter auprŁs des services de Carcassonne agglo, 

 de procØder, sauf autorisation spØciale, à des sondages, des enquŒtes et à toute action de publicitØ 
ou de propagande, 

 de distribuer des tracts ou publications, d’afficher des documents de communication, sauf 
autorisation spØciale, 

 de dØgrader et salir de quelque maniŁre que ce soit les bâtiments et Øquipements de toute nature 
de l’Øtablissement, 

 de dØplacer le mobilier ou de modifier l’utilisation et l’emplacement du matériel mis à disposition 
sans avoir demandé l’accord préalable des agents de la Fabrique des arts et/ou de la médiathèque 
Grain d’arts, 

 de sortir un document de la médiathèque qui ne soit pas enregistré en prêt sur la carte de l’inscrit. A 
dØfaut, il pourra Œtre considØrØ comme volØ. 

 de prendre ses repas (sauf en-cas « sur le pouce »). 
 
Le personnel se rØserve le droit de refuser les objets dont la prØsence ne paraît pas compatible avec la 
sécurité ou la bonne tenue de l’établissement. 
 
L’accŁs au bâtiment est refusØ aux manifestants, aux personnes ayant un comportement agressif, contraire 
aux bonnes mœurs, ou en état d'ébriété. 
 
L’accès aux locaux et aux enseignements est soumis à l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 
 
Article 3Łme : Disparition, vol ou dégradation d’objets personnels des usagers 
 
La fabrique des arts de Carcassonne agglo ne peut en aucun cas Œtre tenue responsable de la disparition, 
du vol ou de la dØgradation d’objets divers, de vêtements, bijoux, instruments de musique ou matériels 
personnels, (tØlØphone portable, ordinateur, tablette numØrique notamment), appartenant aux usagers et qui 
doivent demeurer sous leur surveillance, à l’intérieur des locaux ou lors de participation à des événements 
pØdagogiques hors de La fabrique des arts.  
 
Les agents d’accueils ne sont pas habilités à garder et à surveiller les objets personnels des usagers et/ou 
des accompagnants. 
 
Article 4Łme : SØcuritØ incendie 
 
Afin de prévenir les conséquences d’incendies ou de sinistres divers, les usagers de La fabrique des arts 
sont tenus de connaître et respecter scrupuleusement les instructions et consignes d’évacuation affichées 
dans le hall d’entrée et à chaque étage de l’établissement.  
 
Pour les plus jeunes de nos usagers, ce sont les agents (enseignants, administratifs, personnels technique 
et d’accueil) qui, ayant le devoir de connaître parfaitement ces mêmes prescriptions de sØcuritØ, sont chargØs 
de les mettre en œuvre et les faire rigoureusement appliquer.  
 
Le personnel et les usagers doivent se soumettre aux exercices de sØcuritØ organisØs. 
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Article 5Łme : ResponsabilitØ et assurances 
 
Il est important de noter que les Ølèves mineurs ne sont sous la responsabilité de la structure qu’à partir du 
moment où ils sont confiés aux enseignants : il appartient aux parents de s’assurer de la présence de ces 
derniers.  
 
Carcassonne agglo dØcline toute responsabilitØ envers les ØlŁves mineurs qui, en dehors des heures des 
cours où ils sont inscrits, sont laissés seuls dans le hall, les couloirs, la médiathèque Grain d’Arts ou sur les 
parkings à l’extérieur. Les parents d’élèves sont tenus de reprendre leurs enfants immédiatement à l’heure 
de fin des cours. Les enfants de moins de 7 ans doivent nécessairement être accompagnés d’un responsable 
lØgal pour accØder à la mØdiathŁque. 
 
Les enfants de moins de 7 ans doivent Œtre confiØs aux enseignants par leurs parents (ou accompagnateur) 
« de la main à la main ». De même, à l’issue du cours, les enseignants remettront les enfants à leurs parents 
ou accompagnateur « de la main à la main ». 
 
A tire exceptionnel (cas de force majeure) en cas de retard des parents (ou accompagnateur) à l’heure de 
fin du cours, l’élève de moins de 7 ans sera confié à l’accueil.  
 
Tous les usagers sont tenus au respect des locaux, du mobilier et du matØriel. Les dØtØriorations et 
dØgradations commises par les ØlŁves sont aux frais des parents (ou reprØsentants) pour les ØlŁves mineurs, 
ou aux frais des ØlŁves eux-mêmes s’ils sont majeurs. Tous les ØlŁves, enfants ou adultes, doivent 
obligatoirement Œtre couverts par une assurance responsabilitØ civile.  
 
Article 6Łme : AccŁs aux locaux  
 
Hormis le hall d’entrée et la médiathèque Grain d’Arts (cf. article suivant), les locaux ne sont accessibles 
qu’aux élèves inscrits et aux personnes dûment autorisées à les accompagner. Les salles de cours ne sont 
accessibles aux parents d’élèves ou accompagnateurs que sur autorisation préalable de l’enseignant. Toute 
personne extérieure à la structure doit se présenter à l’accueil où elle sera renseignée et orientée.  
 
Dans le cadre d’ØvØnements artistiques (concerts, spectacles, reprØsentations, expositions, ...) ou 
spØcifiques (rØunions, confØrences, sØminaires...), certaines salles ou espaces pourront Œtre ouverts au 
public, dans le respect des normes de sØcuritØ en vigueur. 
 
Les élèves sont tenus d’avoir sur eux leur carte d’élève. Elle pourra être demandée à tout moment par les 
agents de La fabrique des arts. 
 
Vestiaires danse : le vestiaire est un lieu qui a vocation à Œtre utilisØ uniquement par les ØlŁves pour se 
changer. Ainsi, ceux-ci ne sont pas autorisØs à y demeurer plus que le temps nØcessaire à leur changement 
de tenue. Par respect pour l’intimité des élèves, la présence des parents y est interdite. 
Seuls les parents des élèves des classes d’éveil et d’initiation ont l’autorisation d’entrer dans les vestiaires 
et uniquement le temps d’aider leur enfant à s’habiller. Ils doivent quitter le vestiaire pendant toute la durée 
du cours et se rendre dans les espaces d’attente du hall au rez-de-chaussØe. 
 
Article 7Łme : Application du rŁglement 
 
Tout usager, par le fait de son inscription, s’engage à se conformer au présent règlement. Des infractions 
graves au règlement ou des négligences peuvent entraîner l’interdiction temporaire ou définitive de l’accès 
à la Fabrique des arts. Le protocole incivilitØ pour la prise en compte des incivilitØs et des agressions 
commises à l’encontre des agents de Carcassonne Agglo et de Carcassonne Agglo solidarité dans l’exercice 
de leurs missions et des atteintes aux biens s’applique au prØsent rŁglement. 
 
 
 
 
 



21/03/2025 

5 

 

Article 8Łme : Médiathèque Grain d’Arts 
 
Une antenne du rØseau des mØdiathŁques de Carcassonne agglo - Grain d’arts - est installée dans l’enceinte 
de La fabrique des arts. Celle-ci met à disposition du grand public une collection de documents en lien avec 
la musique, les arts plastiques, la danse ou l’art dramatique ainsi que des collections jeunesse. Le 
fonctionnement et le prŒt se font selon les modalitØs de ce service. Le rŁglement intØrieur applicable est celui 
des mØdiathŁques de Carcassonne agglo, consultable sur le site : https://mediathŁque.carcassonne-
agglo.fr.  

 
 

Chapitre 2Łme : Organes de concertation 
 
 

Article 9Łme : L’équipe de Direction 
 
La fabrique des arts est une structure accueillant en son sein un Conservatoire et une Ecole des Beaux-arts. 
 
L’équipe de Direction est composée comme suit : 
Directeur/trice du Conservatoire et son adjoint/e, 
Directeur/trice de l’Ecole des Beaux-arts, 
Directeur/trice ressources culture. 
 
L’équipe de direction a pour mission de veiller, sous l’autorité du Président de Carcassonne agglo, à la bonne 
marche de l’établissement, tant du point de vue administratif que pédagogique et artistique.  

 
Article 10Łme : Le conseil d’établissement 
 
Le conseil d’établissement est un organe de concertation et de réflexion portant sur les orientations 
générales, la mise en place et le suivi du projet d’établissement. Il assure également un rôle de liaison, 
d’échanges et d’informations sur les actions entreprises, les partenariats engagØs, le bilan des activitØs 
pédagogiques et de diffusion. Il formule auprès de l’administration territoriale toutes propositions se 
rapportant au fonctionnement de la structure. AppelØ à se rØunir au moins une fois par an, il se compose 
des membres suivants : 
 
- le PrØsident de Carcassonne agglo ou son reprØsentant ; 
- la Vice-PrØsidente Culture ou son reprØsentant ; 
- le Directeur gØnØral des services ou son reprØsentant ; 
- le Directeur de l’école des Beaux-Arts et/ou son adjoint ; 
- le Directeur du Conservatoire et/ou son adjoint ; 
- un enseignant artistique de chaque spØcialitØ (musique, danse, thØâtre, arts plastiques) ; 
- un reprØsentant de l’association des usagers de La Fabrique des arts (AMEA) ; 
- un reprØsentant du personnel de Carcassonne agglo.  
 
Suivant l’ordre du jour, d’autres personnes pourront être invitées « es qualitØ ».  
 
Article 11Łme : Les conseils/collŁges pØdagogiques  
 
Le conseil/collŁge pØdagogique est une instance consultative qui se rØunit au moins trois fois par an afin de : 
- donner son avis sur toutes les questions relatives au fonctionnement pØdagogique,  
- contribuer à la dØfinition du rŁglement des Øtudes, des objectifs pØdagogiques et des modalitØs 

d’évaluation,  
- conduire la réflexion et la mise en œuvre des orientations prises dans le cadre du projet d’établissement.  
 
Cf rŁglements des Øtudes spØcifiques à chaque direction (Conservatoire et Ecole des Beaux-arts).  
 
 
 

https://mediathèque.carcassonne-agglo.fr/
https://mediathèque.carcassonne-agglo.fr/
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Article 12Łme : Les conseils de suivi et d’orientation 
 
Le conseil de suivi et d’orientation (C.S.O.) est un organe délibérant se réunissant à titre exceptionnel sur 
demande du Directeur ou d’un enseignant pour statuer sur des cas particuliers d’élèves (orientation, 
absentØisme, discipline). Pour motif de grave manquement au prØsent rŁglement, des sanctions graduØes 
peuvent Œtre proposØes à la dØcision des Ølus. 
 
Cf rŁglements des Øtudes spØcifiques à chaque direction (Conservatoire et Ecole des Beaux-arts).  
 
 

Chapitre 3Łme : Vie pØdagogique 
 
 
 

Article 13Łme : Conditions d’admission 
 
De maniŁre gØnØrale l’admission se fait en fonction des possibilités d’accueil de la structure, dans la limite 
des places disponibles. Des listes d’attente peuvent être ouvertes le cas ØchØant, sans garantie d’inscription 
toutefois.  
Toute inscription à La fabrique des arts implique de la part de l’élève, de ses parents ou représentants légaux, 
l’acceptation pleine et entière de toutes les clauses du règlement intérieur et du règlement des études. 
 
Dispositions spØcifiques au Conservatoire 
 
Lors de la premiŁre inscription au conservatoire et lors des phases majeures d’orientation (entrée en 
parcours Øtudes, rØorientation en parcours programme ou en atelier), la procédure régulière prévoit l’analyse 
et la sélection des candidatures lors de commissions d’admission s’effectuant dans le prolongement 
immØdiat des prØ-inscriptions. OrganisØes par spØcialitØs et ensemble de disciplines cohØrentes, celles-ci 
ont vocation à vØrifier la motivation des ØlŁves et leur projet de formation pour mieux en dØfinir l’orientation 
initiale ou, le cas ØchØant, la rØorientation. Leurs modalitØs spØcifiques sont communiquØes aux ØlŁves et/ou 
parents d’élèves suite à leur demande d’inscription. Les résultats sont communiqués par mail aux intéressés 
et affichØs à La fabrique des arts. Les conditions d’accŁs, de fonctionnement et de durØe des divers cursus 
sont fixØes par le rŁglement des Øtudes.  
 
 

Article 14Łme : Inscriptions et rØinscriptions 
 
Chaque année, les modalités d’inscription sont diffusées par affichage interne, affichage public, voie de 
presse et site internet. Les inscriptions et rØinscriptions sont dØmatØrialisØes. 
 
Les modalitØs de rØinscriptions sont diffusØes par voie interne et doivent impØrativement Œtre effectuØes par 
les intéressés avant la date d’échéance. Tout élève non réinscrit dans les dØlais est considØrØ comme 
dØmissionnaire. 
 
L’inscription n’est prononcée dØfinitivement qu’à compter du paiement intégral des frais de scolarité.  
 
Article 15Łme : Participation aux frais de scolaritØ et remboursement 
 
FixØs par le Conseil communautaire, les tarifs sont consultables par voie d’affichage interne et sur le site 
internet ou disponibles à l’accueil sur demande.  
 
Le paiement en deux fois est possible afin de permettre aux familles de s’acquitter de la participation aux 
frais de scolaritØ de maniŁre plus souple mais l’inscription est due en totalité pour l’année scolaire même 
en cas d’abandon. 
 

 1er versement à l’inscription (équivalant à la moitié des droits d’inscription) 
 Solde : par prØlŁvement automatique en Novembre. 
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En cas d’incident de paiement, l’intégralité des cours suivis sera suspendue jusqu’au recouvrement complet. 
En cas de dØfaut de paiement, une requŒte en contentieux est effectuØe auprŁs du TrØsor Public et 
l’inscription au sein de La Fabrique des arts n’est plus possible pour l’année suivante.  
 

Le montant de la participation aux frais de scolarité n’est pas remboursable. 
 

A titre dØrogatoire, le Conseil communautaire autorise Monsieur le PrØsident à consentir un remboursement 
de tout ou partie de la cotisation en cas de force majeure (maladie, déménagement, perte d’emploi, …) et 
sur prØsentation de justificatifs. Toutefois, les demandes de remboursement parvenues au-delà du 30 
novembre de l’année artistique de référence ne seront pas recevables.  
 
Article 16Łme : Investissement personnel 
 
Un investissement personnel rØgulier est attendu de tous les ØlŁves : sans rejeter la dimension de loisir et 
de plaisir qu’il comporte, l’apprentissage d’un art ne peut s’envisager sans un engagement réel. Il est donc 
important que chaque ØlŁve choisisse en conscience, aprŁs conseil auprŁs des enseignants, un parcours 
adaptØ à ses souhaits mais aussi à ses capacitØs de travail : une fois engagØs, les ØlŁves sont tenus de 
suivre l’intégralité du cursus prévu dans le rŁglement des Øtudes ainsi que les cours exceptionnels et 
ØvØnements artistiques (spectacles, auditions, concerts, rØpØtitions, expositions...) qui font partie intØgrante 
de la pØdagogie.  
 
Dans le cas d’un désengagement personnel manifeste et répété, une réorientation de l’élève peut être 
décidée après réunion du Conseil de Suivi et d’Orientation. 
 
Article 17Łme : AssiduitØ 
 
Le contrôle de la prØsence des ØlŁves est placØ sous la responsabilitØ de chaque enseignant, en liaison 
avec l’administration de La fabrique des arts. 
 
Les absences des élèves doivent être signalées par les parents de l’élève mineur ou l’élève majeur, au 
préalable dans la mesure du possible, auprès des enseignants ou, à défaut, de l’administration. La 
notification de l’absence par SMS ou mail n’est par contre pas valide (falsification possible). Dès la première 
absence non justifiée (spécialement pour les mineurs), l’administration avertit par mail les responsables 
légaux de l’élève concerné.  
 
D’une manière générale, la meilleure assiduitØ est attendue des ØlŁves : l’absentØisme est incompatible avec 
toute progression pØdagogique individuelle et nuit Øgalement au travail collectif.  
 
C’est pourquoi, par respect pour la qualité du travail mis en œuvre par l’équipe enseignante et, le cas 
Øchéant, le travail des autres élèves, un nombre élevé d’absences, même justifiées, pourra entraîner la mise 
en œuvre de dispositions contraignantes graduØes : 
 

 Dispositions spØcifiques Conservatoire   
 

- Mise à l’écart temporaire de l’élève des réalisations publiques si les absences rØpØtØes portent 
atteinte à la dynamique collective des cours ou à la qualitØ des rØalisations publiques prØparØes 
(notamment pour les orchestres, les chœurs, en théâtre ou en danse).  

 
- Interdiction de prØsenter les examens de fin de cycle : 

 

o si le nombre d’absences non justifiées dépasse 10% du nombre de cours annuels  
o si le nombre d’absences justifiées dépasse 20% du nombre de cours annuels  
o si l’élève ne s’inscrit pas à l’intØgralitØ des cours prØvus par le rŁglement des Øtudes dans le 

cadre du cursus diplômant  
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- Interdiction de rØinscription en parcours Øtudes (rØorientation en hors-cursus) pour les ØlŁves 
absentéistes, tant dans la discipline principale qu’aux cours complémentaires (formation musicale, 
orchestre…) 
 

- Exclusion dØfinitive  
 

 
Les manquements constatés feront, dans un premier temps, l’objet d’un courrier de la direction rappelant les 
obligations d’assiduité. En cas de non-prise en compte de ce rappel ou de récidive, à l’issue d’une 
concertation avec l’équipe enseignante et, le cas échéant, l’élève majeur ou le représentant légal de l’élève 
mineur, les sanctions dØcrites ci-avant pourront Œtre prononcØes sans autre rappel. 
 
 
Article 18Łme : MatØriel de cours 
 
Les ØlŁves doivent se procurer le matØriel et/ou les ouvrages pØdagogiques qui leurs sont demandØs par 
leurs enseignants et s’en munir à chaque cours. 
 
Pour la spØcialitØ danse : pour le bon déroulement des cours et de l’apprentissage, une coiffure et une 
tenue spécifiques aux cours de danse sont imposées par l’équipe enseignante. Les élèves en sont informés 
au moment des rØinscriptions et inscriptions. En cas de non-respect, l’élève peut se voir refuser l’accès au 
studio. Pour des raisons de sØcuritØ, le port de bijou ou de piercing n’est pas autorisé lors des cours de 
danse. 
 
Article 19Łme : Cursus 
 
Le dØroulement et la durØe des Øtudes sont rØgis par les rŁglements des Øtudes propres à chaque Øcole 
(Conservatoire et Beaux-arts).  
 
Article 20Łme : Plannings et horaires de cours 
 
Les plannings et horaires de cours sont fixØs par les directions de chaque Øcole aprŁs consultation des 
enseignants qui sont responsables de la rØpartition des ØlŁves dans les diffØrentes classes. En cas de 
besoin, il peut Œtre amenØ à dØplacer, regrouper, ouvrir ou fermer des cours.  
Toute demande de changement de cours pour un élève doit faire l’objet d’un courrier ou d’un courriel adressé 
au Directeur. 
 
Article 21Łme : Absence des professeurs 
 
Les absences des professeurs sont signalées par voie d’email quand elles sont anticipées, et dans le cas 
contraire par SMS ou appel tØlØphonique. En outre, la communication par les responsables légaux d’un 
email et d’un numéro de téléphone portable valide et consulté régulièrement est obligatoire. Ces informations 
sont transmises lors de l’inscription. 
 
Dans la mesure du possible, en cas d’absence des enseignants, les cours sont reportØs ou remplacØs. Cette 
disposition n’est toutefois pas systématique.  
 
Article 22Łme: Cession de droit à l’image 
 
L’utilisation de l’image des élèves (photographies, vidéos, ...) prises dans le cadre des activitØs de La 
fabrique des arts est concédée ou non lors de l’inscription à des fins de communication institutionnelle. 
 
Article 23Łme : Parents d’élèves  
 
Les parents d’élèves mineurs s’engagent personnellement à suivre le travail de leur(s) enfant(s) et à le(s) 
soutenir dans sa (leurs) démarche(s) d’apprentissage artistique. Ils peuvent, sur rendez-vous, rencontrer les 
enseignants pour en suivre l’évolution.     
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Article 24Łme : Association des parents d’élèves (A.M.E.A.) 
 
L’A.M.E.A. (Association des Amis de l’Ecole d’Arts) est reconnue comme l’association représentant les 
parents d’élèves et les usagers des services de La Fabrique des arts. Elle a pour missions de faire lien entre 
les élèves, leurs parents et la structure et également, d’assister les élèves dans leur évolution au sein de La 
Fabrique des arts. Son/sa Président/e est l’interlocuteur privilégié des directeurs auprès desquels, dans un 
dialogue constructif, il fait remonter des souhaits, exprime des difficultØs particuliŁres ou collectives 
rencontrées et émet des propositions. Des représentants élus de l’association siègent au conseil 
d’établissement, participent à la rédaction du projet d’établissement et peuvent Œtre prØsents comme 
observateurs lors des délibérations d’examens.  
 
Article 25Łme : PrŒt de salle aux ØlŁves  
 
Jusqu’au CM2, aucun élève ne peut emprunter une salle sans être accompagné d’un parent pendant toute 
la durØe du prŒt.  
 
DŁs la 6Łme, il est possible pour un élève d’emprunter une salle sans être accompagné. 
 
Dans tous les cas : 
 le prŒt de salle aux ØlŁves doit rester ponctuel,  
 la carte de l’élève sera demandée et conservée à l’accueil durant toute la durée du prêt. 

 
 Article 26Łme : PrŒt de studios de danse aux ØlŁves  

 

Le prŒt de studio concerne les ØlŁves des grands niveaux (à partir du CIIFDC et PP2 en contemporain) 
uniquement pour travailler sur des variations ou des projets du conservatoire. 

 
L’élève fait part de sa demande à son enseignant rØfØrent (jours, horaires) et reçoit une rØponse par mail de 
l’administration. 

 
En dehors de cette procédure, l’accueil n’est pas autorisé à donner la clé d’un studio de danse. 

 
Dans tous les cas : 

 le prŒt de studio aux ØlŁves doit rester ponctuel,  
 la carte de l’élève sera demandée et conservée à l’accueil durant toute la durée du prêt. 

 
 
Article 27Łme : Prêt d’instrument aux élèves 

 
Le prŒt de certains instruments à un ØlŁve du Conservatoire est possible (dØcision du Conseil 
Communautaire le 11 septembre 2013).  
 
L’enseignant indique à l’élève le contact de l’agent en charge du prêt d’instrument. 
 
L’élève doit fournir une attestation d’assurance mentionnant expressément l’instrument et ses 
caractØristiques (une ResponsabilitØ Civile et/ou une l’assurance scolaire simples ne sont pas valables car 
cela ne couvre en aucun cas les dommages accidentels en l’absence de tiers). 
Aucune convention ne peut être établie en l’absence de l’attestation d’assurance en bonne et due forme. 
 
Une fois l’attestation fournie, une convention de prêt, signée par l’élève ou les parents (élève mineur) est 
transmise à la Direction gØnØrale dØlØguØe pour signature. Lorsque la convention est revenue signØe, 
l’instrument est remis à l’élève.  
 
Aucun instrument ne sera remis avant le retour de signature de la convention. 
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Tous les instruments doivent être rapportés à la fin de l’année scolaire de référence avec un certificat de 
révision, que l’instrument soit définitivement rendu ou que le renouvellement soit demandØ. 
 
Les consommables instruments (cordes, anches…) sont à la charge du locataire. 
 
Pour tout renouvellement, l’élève ou les parents (élève mineur) doit signer la convention de renouvellement 
et fournir une nouvelle attestation d’assurance. 
 
Afin de permettre au plus grand nombre de débutants de bénéficier d’un prêt d’instrument, il est important 
d’assurer une rotation. Ainsi, la durée du prêt pour un même instrument est fixée à deux ans maximum pour 
un mŒme ØlŁve.  
 
 
Article 28Łme : Cadre d’application 
 
Le présent règlement intérieur s’applique également pour le site de l’Atelier (Conques-sur-Orbiel), du Fab-
lab de Carcassonne agglo et dans le cadre des activitØs et manifestations hors les murs. Les cas non prØvus 
par le prØsent rŁglement seront soumis au Directeur concernØ ou, en cas de besoin, à la Directrice gØnØrale 
dØlØguØe. En cas de litige, ceux-ci en rØfŁreront au PrØsident de la communauté d’agglomération. 
 
Les modifications Øventuelles de ce rŁglement seront prØsentØes au conseil d’établissement. 
 
Le prØcØdent rŁglement est abrogØ et les directeurs sont chargØs de l’exØcution du prØsent rŁglement. 
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ANNEXE 1 
 
 

Dispositions particuliŁres pour la classe prØparatoire  
 

aux Øtudes supérieures d’arts. 
 
 

 
Les dispositions du règlement intérieur de La fabrique des arts s’appliquent aux étudiants de la classe 
prØparatoire aux Øtudes supØrieures d’arts. Cependant, de par son fonctionnement spécifique, des articles 
complØmentaires, dØtaillØs ci-dessous, en rØgissent Øgalement le cadre. 
 
 
Article 1er : Modalités de recrutement et d’inscription 
 
Les Øtudiants de la classe prØparatoire sont admis sur dossier via Parcousup. Celle-ci s’adresse à des 
candidats âgØs de 17 à 26 ans, titulaires du baccalaurØat.  
 
Article 2Łme : Cursus / Programmation culturelle 
 
Les spectacles, les sorties, les visites ou les voyages prØvus dans l’annØe font intØgralement partie du 
programme pØdagogique et à ce titre sont obligatoires, de mŒme que les stages ou ateliers hors temps 
scolaire, en liaison avec l’actualitØ culturelle de l’École. La participation des ØlŁves mineurs est soumise à 
une autorisation prØalable du reprØsentant lØgal.  
 
Article 3Łme : Suivi pØdagogique / Évaluations 
 
Un relevØ de notes et d’apprØciations semestriel (avec mention d’acquisition ou non des ECTS) est adressØ 
aux Øtudiants. 
En plus de la notation par atelier, des concours blancs sont organisØs durant l’annØe scolaire. Ils permettent 
de mesurer l’acquisition des compØtences en prØsence de l’Øquipe pØdagogique et de professionnels invitØs. 
Si nØcessaire, un conseil de professeurs rØuni par le coordinateur pØdagogique et prØsidØ par le directeur 
de la classe prØparatoire peut proposer à l’Øtudiant un changement d’orientation. 
 
Article 5Łme : Inscription au concours 
 
Chaque ØlŁve est responsable de ses inscriptions aux concours et devra donc contacter les Øcoles pour y 
procØder dans les temps rØglementaires. 
 
Article 6Łme : Travail personnel dans les locaux hors temps de cours 
 
Les étudiants peuvent bénéficier de l’accès à leurs salles, en dehors des heures de cours et dans la limite 
des heures d’ouverture du bâtiment. 
 
Article 7Łme : Utilisation du matØriel / sØcuritØ 
 
Les enseignements requiŁrent des matØriels et des outillages spØcifiques à la charge des Øtudiants. Chaque 
étudiant se doit d’apporter son matØriel de travail personnel pour chaque cours.  
 
Chacun s’engage à respecter le matØriel (ranger les outils, nettoyer) et les espaces de travail. Le non-respect 
de l’espace collectif, du matØriel ou des Øquipements sera sanctionnØ et peut entraîner une exclusion 
immØdiate. Toute dØgradation grave, volontaire ou par nØgligence, des Øquipements, sera facturØe à son 
coßt de rØparation ou de remplacement. 
 
Les Øtudiants sont tenus de respecter la charte de fonctionnement de chaque atelier. 
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Article 8Łme : Informatique 
 
L’usage de micro-ordinateurs portables personnels est autorisØ. Leur utilisation se fait sous l’entiŁre 
responsabilitØ des Øtudiants. 
 
L’utilisation de clØ USB, CD-Rom ou autres supports de stockages dans les ordinateurs disponibles dans les 
salles de cours, est effectuØe sous le contrôle des enseignants, et uniquement pour la conservation de 
donnØes de travail. Le tØlØchargement de donnØes est lui aussi encadrØ. 
Les Øtudiants ne sont pas autorisØs à installer leurs propres logiciels et CD-Rom sur les ordinateurs de 
l’école.  
Les ØlŁves sont responsables de la sauvegarde de leurs donnØes. 
 
 
Article 9Łme : Diffusion des travaux des Øtudiants 
 
Dans le cadre de ses projets culturels ou de sa communication, l’école des Beaux-Arts peut Œtre amenØe à 
prØsenter, diffuser ou reproduire des travaux des Øtudiants dans le cadre d’expositions, de manifestations et 
de publications. De plus, les travaux des Øtudiants pourront Œtre mis en ligne sur le site de Carcassonne 
agglo sans limitation de durØe. 
 
L’école des Beaux-Arts se rØserve le droit de conserver jusqu’à la date des concours, les travaux rØalisØs 
par les Øtudiants dans toutes les disciplines. En dehors de ce contexte, tous les travaux doivent Œtre repris 
au plus tard le dernier jour de l’annØe scolaire. Aucune piŁce ne pourra Œtre rØclamØe au-delà de cette date. 

 
 

 


